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Lorsque l’idée
devient un projet puis

une réalisation…
En 2011, nous avons franchi un pas de
géant quant à l’amélioration du bien-
être animal au Québec. En effet, plu-
sieurs réalisations concrètes ont vu le
jour et de ce fait, contribuées à faire
avancer la cause des animaux de com-
pagnie. 

Faisons, si vous le voulez bien, un
léger retour en arrière : septembre 2011.
ANIMA-Québec a procédé à l’impor-
tante saisie de 527 chiens gardés dans
des piètres conditions de captivité. Cet
évènement est tout un exploit en soi,
mais n’oublions pas ensuite tous les ef-
forts nécessaires voués par les interve-
nants pour prendre en charge, guérir et
faire adopter ces bonnes bêtes. Quatre
organismes ainsi que plusieurs bénévoles
du milieu vétérinaire ont mis la main à
la pâte afin d’offrir une seconde chance
à ces chiens. Ce grand sauvetage a été
médiatisé, mais à mon sens, pas suffi-
samment. Étant moi même dans le do-
maine, il m’arrive de rencontrer en
clinique certains de ces chiens, mais
pour une personne extérieure à ce mi-
lieu, l’impact de ces sauvetages hé-
roïques n’est pas aussi tangible. Vous ne
pouvez imaginer la différence que pro-
duit l’existence d’un organisme tel
qu’ANIMA-Québec sur la qualité de vie
de nos animaux de compagnie. C’est un
pas en avant, une manière d’envoyer le
message qu’enfin, nos animaux de com-
pagnie ont une valeur aux yeux de la loi
et méritent le respect qui leur est dû. 

D’autre part, c’est également en sep-
tembre 2011 que nous avons vu naître
une nouvelle association vétérinaire :
AVQMR (Association vétérinaire québé-
coise de médecine de refuge). C’est une
première au Canada! Cette association
a comme premier objectif de regrouper
des vétérinaires œuvrant partiellement
ou à temps plein dans les refuges afin
qu’ils puissent partager leurs expé-
riences et optimiser leurs interventions
auprès des organismes qu’ils servent. Il
est primordial que la profession vétéri-
naire s’engage activement et se fraie
une place reconnue dans  ces lieux. La
présence d’un vétérinaire sur le plancher
permet d’éduquer et de sensibiliser le
personnel tout en assurant une supervi-
sion juste et sécurisante des différents
actes pratiqués sur les animaux. 

Les SPCA et les refuges sont en crois-
sance importante. La surpopulation ani-
male est une triste réalité. Ces
organismes font toujours le maximum
pour offrir une nouvelle chance à nos
animaux. La profession vétérinaire de-
vrait appuyer ce mouvement en oc-
troyant du temps à ces organismes. De
son côté, le public comprend mainte-
nant que l’acquisition d’un animal doit
être une décision éclairée. Il ne faut pas
encourager les «usines à chiots» ou au-
tres endroits qui ne traitent pas avec
respect nos compagnons. En adoptant
un animal abandonné ou rescapé ou en
encourageant ces regroupements, nous
offrons un souffle d’espoir à ceux-ci.
www.animaquebec.com : sur ce site, il
est toujours possible de faire une plainte
afin qu’ANIMA-Québec effectue une
inspection de lieux douteux.

Dre Valérie Desjardins
Hôpital vétérinaire Prévost

« Quand la vérité n’est pas libre, la liberté n’est pas vraie »  Jacques Prévert

Doux souvenirs… nos aînés se
racontent - Dans le cadre du projet Doux
souvenirs… nos aînés se racontent…, nous
sommes à la recherche de personnes qui

pourraient nous aider à retranscrire les témoignages rendus par nos
aînés de Prévost.
Vous possédez un ordinateur et vous désirez participer à ce merveilleux
projet, n’hésitez pas à communiquer avec Michèle Desjardins, chargée de
projet, au 450-224-2507, à la Maison d’entraide de Prévost.
Sondage sur le logement - Le Comité des aînés a formé il y
a quelque temps un sous-comité qui étudiera les différentes
problématiques de logement pour les aînés à Prévost. Un sondage sur
les besoins futurs des aînés prévostois en matière de logement a été
préparé afin de guider le comité logement dans leurs démarches.
Le document est disponible à la Maison d’entraide de Prévost et à la
bibliothèque municipale.
Visites d’amitié et téléphones amicaux - Plusieurs
jumelages sont en cours et l’expérience est très positive. De belles
amitiés se sont développées au fil du temps entre les bénévoles et les
bénéficiaires. Ce support est également très apprécié des aidants
naturels et de la famille immédiate. 

Le but de ce programme est d’aider et soutenir les personnes âgées
en légère perte d’autonomie, vivant à domicile, souffrant de solitude et
d’isolement, dans le but d’améliorer leur qualité de vie.

Pour vous inscrire, vous-même ou un de vos proches ou en savoir
plus, communiquez avec madame Michèle Desjardins, Chargée de
projet du Comité des aînés de la Ville de Prévost, au 450-224-2507, à
la Maison d’entraide de Prévost.
Répertoire des ressources pour les aînés -
Le répertoire des ressources est disponible à la Maison d’entraide de
Prévost et dans les édifices municipaux.
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Bénévoles recherchés - Nous avons un
besoin pressant de nouveaux bénévoles pour assurer
la bonne marche des activités de la Maison d’entraide
de Prévost. Pour toute information, communiquez
avec la coordonnatrice, madame Denise Pinard, au

450 224-2507.
Programme impôt bénévole 2012 - Vous avez du temps
à donner… la Maison d’entraide de Prévost est à la recherche de
personnes bénévoles pour produire les déclarations d’impôt de
personnes démunies. Pour plus d’information, communiquez avec
Denise, au 450-224-2507, au plus tard le 6 février prochain.

Not'journal

Forum du journal sur Internet
Je vous invite à consulter le texte de

cette édition sur le forum que nous
avons mis sur pied sur la vie munici-
pale de Prévost, vie municipale à son
sens large. Ce forum vous permettra
de réagir aux informations parues
dans le journal, de commenter l’ac-
tualité; prévostoise et d’avoir des
échanges constructifs avec vos conci-
toyens.

Les citoyens de Piedmont et de
Sainte-Anne-des-Lacs devront atten-
dre quelque temps pour bénéficier
d’un tel forum, une fois que nous
aurons pu évaluer les résultats et le
fonctionnement à Prévost.

Des discussions à suivre à :
vieprevost.blogspot.com
[voir article page 10]

Qui sommes-nous? PRISE 2
Encore une fois, je tiens à rappeler

à tous que le Journal des citoyens n’est
pas un journal comme les autres.

D’abord, nous sommes avant tout
un organisme à but non lucratif géré
par des administrateurs bénévoles
élus par les membres du journal en
mars prochain.

Nos journalistes dans leur grande
majorité sont aussi des bénévoles qui
tous les mois mettent beaucoup
d’énergie et de savoir-faire pour vous
livrer nos nouvelles régionales et
locales.

Votre participation est essentielle
pour nous. Nous avons besoin que
vous signifiez votre appartenance
à votre journal en devenant

MEMBRE de celui (au coût plus
que modique de 5$). Être MEM-
BRE, c’est permettre au Journal de
continuer sa mission et c’est affirmer
son intérêt et son soutien au Journal,
votre Journal. Notre campagne de
recrutement est amorcée. Vous trou-
verez en page 11 le formulaire à rem-
plir et toutes les informations perti-
nentes. Je compte sur vous.

Plusieurs oublient souvent notre
dimension communautaire et nous
considèrent comme n’importe quel
autre journal. Je rappelle à tous que
nous sommes un organisme commu-
nautaire présent dans trois munici-
palités et que nous véhiculons à plus
d’une dizaine de milliers de lecteurs
de l’information entre autres sur les
réalisations et les activités de nom-
breux organismes communautaires
locaux, et ce sans frais pour ceux-ci et
avec leur collaboration.

À ce titre, nous ne pouvons être
considéré comme les journaux édités
par les grands groupes de presse.
Nous sommes bien, pour para-
phraser une autre publication
des Laurentides, un journal local
et régional véritablement indé-
pendant.

Devenez membre de votre journal
Remplir le coupon disponible

- page 11 -
Une contribution de 5$ est demandée

Un journal indépendant
Benoît Guérin

D’abord et avant tout, même tardivement, permettez-moi
de vous souhaiter une bonne et heureuse année 2012. Je
vous souhaite que vos vœux les plus chers se réalisent et
aussi que vous puissiez mener à terme vos résolutions du
Nouvel An.

1331, Victor, Prévost - Tél : 450-224-2507
maisonentraideprevost@videotron.ca
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Le Journal des citoyens est né du besoin exprimé
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Convocation

Avis de convocation et ordre du
jour 
1. Bienvenue, vérification du quo-

rum et ouverture de l’assemblée
2. Nomination d’un président et

secrétaire d’assemblée

3. Lecture et adoption de l’ordre
du jour

4. Rapport du président

5. Acceptation du procès-verbal
de la dernière assemblée géné-
rale (mars 2011); 

6. Approbation des états finan-
ciers au 31 octobre 2011 et
nomination d’un vérificateur

7. Élection des administrateurs

8. Varia
9. Levée de l’assemblée

Avis à tous les membres
Assemblée générale des Éditions Prévostoises

Jeudi 1er mars 2012,
à 19 h 30 à la gare de Prévost (1272, de la Traverse)

Devenez membre de votre journal


